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mes qu'elles repoussent et pour réaliser les réves destnIables auxquels ils se
livrent.

i Quoi ! nons dit-on encore, vous osez lquner PUniversité l L'ignoroz-
Tous ? quand elle parle,- c''-t P' Etat lui-rtiie qnui parle et enseigne. Or il
ne saurait être permis de s'élever contre l'Ett.--Je le sis ; niis soutirez
que je vous interroge à mr tour :osîriez-vous soutenir que l'Elar peut con-
férer le droit d'insuiter la Diviiite, de nier ses pmerfet'ioirs, d'anéntir son
autorité, de détruire son culte ? Vous rîî'iirterrroiupez avec vivacité et vous
mie dites : Et ! la Charte ne porle point de lout cel.-J'ei conviens ver
vous: niais les cieux en parleiii ; mais ioute la natur, turs les siècles, tous
les peuples, tous les loniiires (ni n'ètaient point trappes d'un noir délire eni
ont pai lé, et ils ont accable le leur ii-liermatioii quiconque méconnaissait, ou-
trageait ces grand!eî vérités imilées au fond de noire être. Devons-iius res.
ter nous-mêmes tremblans et niuIts devant ceux qui les attaquenit avec une
gudîce sans exemple ? A Vnt-lo besoi n de formalités préliriinires pour
pouvoir nous récrier avec for'e contre des rîinres de lenfance ui nrrrhe-
raient D:eu de ces jeumne ccitirs? Faut-il arenilr.,,potir faire éclater à ce sujet
notre douleur et notre effro, qu'un certain nombre de petite êtres pétris duî
limon de la terre aient délivré att maître iniiri un diplôme le créateur, r
brevet de souveraineté, un permeis d'exiger et de recevoir les hoinmages de
des créatures Qiul est triste d'avoir à comnbattre des prétendons si imîpos-
sibles à qualifier !

n Oui, c'est l'Etat qui enseigne quand nos paroles tombent du haut de nos
chaires, répètent san, cesse les maitres de PUniversite.-Rien de plus coin-
mode ni de plus glorieux que cette intine alliance aveci souveraineté per-
sonnifée. Mais ce n'est là qu'une vnine IIlursirn, au plutôt ce n'est qu'une
confusion et un abus de mots intolérahle. Ces messieurs lirennent une f-
gure de rhétorique, une expresion eniphucîuie gt oratoire pour une loiition
rigoureuse et qu'on doit prendre à la lettre. Mais qu'on le remorque : il
est absurde d'identifier ainsi d'une rianière absî.lue le chef et son agent.
-Non ; ce sont deux personnes très-distinctes qui ont chacune leur, titres.
leur caractère, leur volonté propre. C'est une rès-fausse vue d'en faire uin

-être unique et dont les actes se confondent. Comme s'il n'y avait point les
délégués corrompus et des mandatairer infidèles ! Comme -i les irnombru-
bles choix du prince remplissnuient tout un royaume de privilégiés et ui'invi-
olables! Comme si la haute nmajessié du trône allait se réfléchir et se renfermnuer
en quelque sorte toute entière dans la persoane d'un maître d'école de villa-
ge ! Le plhs simple boin sens ne sulhit-il pas pour être vivement choqué de
cette ilentification chimérique et hurlesque V

I On fait ici un rapprochement avec ce qu'bn appelle le monopole-de la
justice et de la force publique.

" Mais une unité indispensahle et sans concurrence possible n'ost point
un monopole. Il faut de toute nécessité que le souveraini,.qii ct un, valide
et consacre des jigemeus lesquels, sans cela, n'auraient nucune force et ne
ieraient que des opinions particiliére,.. Or, l'int,-rventiion du prince ne son-
rait être requise quand il s'azit le dicter à des enfans des thèmes et les ver-
sions, ou de leur expliquer Cicéron et Virgile. De pli, les dispensateurs

- de la justice règlent les intérêts et non les croyances. Lteur injii'îtice ou lenur
erreur n'a n'un efTet paFsacer et privé. Il en est bien autrement des insti-

-Iuteurs de la jeunesse: ils façonnent son intelligence :,ils y attachent,. pour
-ainsi dire, des idées et îles principes ; ils y gravent profondément des dnc-
frines qui.nar l'attrait île la corrurpiion qu'elles recèlent et par leur tran.,rnis-
2ion continrjiée au-delà du temps présenut, pluz tt ou plus tard, peuventroiut
corrempre,tfo iL mettre en feun,tout perdre dans un royaume. Enfin on peut dé-
cliner des- tribL 'nnux dont l'équité serait suspecte :-on a recours à des arbitres
de son cho i'; Hélas! une faculté analogue pour ce qui regarde Pduca-
lion est ce qie. - nous ne cesserons jnmais de demander. Que les parens
eans foi donnent,s- .'ils veulent,à leurs enfans des rîaîires impies comme eux.
Nou.le verrons-ave. 'c une douleur inexprimable sans pouvoir nous y oppo-

. 'Mai.=, d'ne -h 'Itre part, exemption pour les pères catholiques d'une

edaicuse contrainte da. ns le choix des personne à qui ils confient, pendnntt

plusieurs années-ce A- u'Ils ont de plus cher, c'est le voeu de la rnion, c'est

le cri de la nature;-c!ee.t -injonction faite par la charte, c'est li ronute tracée
prr:oues les nations et par tous les siècles. Peut-on retenir plus longtemps
la France dans une vutru• voie, ss:née d'innombrables écueils, inondée des

larmes ie la religion, et qui se termine à titi abine dont on ne peut sans fré-

rnir envis'ger la profondeu r ?
C! Qutant à la force'pub..que, il est anussi manifestement nécessaire qu'elle

reçoive une seule et communie impulsion. Sans cete unité de direction, la
société pourrait épreuver la.ns con sein des chocs continuels et terribles :

-elle serait tOujours à- la veille d'être . néantic. Cette circoinsitnc sofl'it pour
duécovrir la disparité immense qui se trouve entre le cnmnan dement le
lamotiée concentré dans une seule main et le monopole due l'édurcation.

c Quoiqu'on soit au fond crnivainicu île la droiture de nos intentions, on
feirit de croire et l'on s'efforco de faire croire que nous igssonz par un esprit
de parti. Eh ! grand Dieu ! n'est-il pas assez clair que la foi, que le chris-
1ianisne tout entier est intéressé dlans tins réelanmations ? Et peut-on per-
-suadler à- France que nous saomes asez pervers et assez indignies le notre
-sublime caractère,. pour qu'tne si pissante considération ne sufflue pas à
-souiller dan< nos aines toute l'inquiétude et tout l! fenu d'un zèle irrêtunisnlble ?
-Ou aurait fait plus sagunt, dii reste, de ne pas remier cette vine suppn-
-ition. Quiel est en effet le parti qui eutient parmi noins aveu le pluis tic
c.i'eur et r'emnprrtement la cause de ilUniversité ? Personne rie l'ignrre

c'est le' môme dont 'impiété san miesure est Il plis nvLréé, qui aspire 1.
plus olverteeiimt et nvcV le plu.. dc peravrnn au renvtereeniiLt de tout
ce' qui existe. je le demande à tout huonme de bonne f6i cette n|liance si
fidèle, cette svnip:hi ne :i vivo n'esi-elle pas plus signiIilte que tous nîo3
di5ou pors pur dévoi-ir aux ioin.m clair ynns et pu.r earnetériser lesprit gé-
n1éral et les tendan-estt du corps uniyve-riinire ? A h ! ces violens protctceurs
de noire enseigr'lent pullic lie pourroiii-iis pas in joulir expier l'ug e as-
istance qu'ils loi prêtent par des peines criellen de ftmiiiille et par des turrentr

de lîrne> que f- ront enr.r de leurs veux tl'l n'oinpatrablcs douleurs ?,'
" Disons un mot d'un reproche qu'on nous adresse. On irons blâmrne d'é-

i-rire dains lis journaux. Déiclaros d'ahordt que la délicatesse et la jalousie
pie muntrent eerlains de nos adversiiris pour la con.derVetin de notre dgi-
Enité. n'est à nos yeux qu'un niatnégie risible. Nous sanvns, nous, qe la
dignité Plun prtre coniste à soutenir la cause-dé Dieu par tous les niovenw
qui rie bies'ent pas sa conscice,-en, s'il le faiuib par ceux mnimes qui lie,
convietnnent qu'à les teimrps extraurdinaires. La presse quoridienne est ai-.
jourd'hui le chanip de harnille où se videit-rtoute, le. quiereiles religicusem
morales et po itiques. Iles éerivains que j'ai en vuevudrinri-qtion-leur'
laissât ce chaip librepour se rendi-n exchi-ement mniltres absolus des e!.
prits Pt des évî..neiens. Nous ne poivons lettr-céler cet avantage immene-
et décisif. Une bienuséance c'hiinriefin nie >erait ici que le voile de nutre là-
clieté. Qu'on lobserve bien : sur re théâtre ver letoitoutes les pensées

:e précipiter.t.oü toutes les questions s'agitent et se d e tur ce théatre,
d ois-jt, tnes les pissions ont leurs défi'senseuru, itos l-s riystères du erime
leurs conplaisans historiens, toits les blasplème's leurs tanitiques h'êrauts :
j'ai lu, il y a quelques mois, dans- une de Ges feuilles, échos iniversels-deo-
-opiiniois-et des dnuries. ine apolegie en jolis vers du monstrueux panthis--
tmie ; dans rune nutre, la f6te ndorabl' tii ducrps île notre [ crIemru pteumr a êtb
nommée la l'ée des Fous, et la- publicité de celte horrible iunlinficrtion n'a
point cii de suite fâcheuse pour son nutrur. Dans la presse, oi le voit, tout,
juscluià l'renfer,.à ses organes. Celte vo-e est ouverte- aux promoteurs du
bien et di mal. Eh quoi ! -nu milieu de ces cris élevés île toutes parts, ce-
nri de la rciiolnn épouivaîtée ie pourrait donr se faire un parurrsger ? La foi,
par une révoltante distiinn,,serait-endamnée au silence, et il n'y aurait
que Dieu seul i-qui on-refirsernir la parole ! -

' Je termine par une remarquîre - qui me panraî sans réplique. Les uélfen-
seurs du corps- enseignant se flittent de rassurer la Fiance 'catholique, Cn
avançant que les nur. irs riés livre:- impies que nous dé.igr.oris sont de hauts
nerrsonnages, des prnfesseurs de fa'unhé dont le rni èl"vè impose des rué-
ngemernis et lés dêrobe aux tr'ruîs de la censure. C'r-là nie excuse des
plus fliý'iolès. Les écrits dont ns -nors plaignons sont 1rs-iomibreux ; il,

anvt parti> île loirs les degrés de Il liérnrie acaidémiqure, et s'adresser à
toutes les divisions dès élèves. Teijnarés pourla pinpari des gcnrs dui monde,
ils sont tré.*-co nus et se iépnndent inCessnmriment dans les collèges. Quels
ravn'aes v fdrnt-ils? Uie supposition va ;e frire comprelre.

" Si Voltaire, si Diderot, .i d'Klembert, si Condorret et d'nuires fervens
disciples do pati iiirche de Feroev. a vaient été p.'és ldans torti le royarmlîe à
ýa tête de l'insttuction ; qu'ils Penir'senr dirigée i!'ue.naniéère absolue et des-
potique, sans la moindre eon'rndiction nii là plus Il er cont rcle, qu'ils eussent
é:é l'ame, les oracles île l'édrrenti< o donnée aux jeunes r'rnrçnis de tous les
rans; s'ils avaient été, dans cette sphère, les ar: ires le P'avancemet'i, !es
.tistribuiteuIrs des distinciions honorifi uer,.les isîpensateurs des gros traite-
rIen.;enfirn si leurs livres avaient circurlù librenr ni et nvec rrne autorité pres-

qiue exclusive dans tou4 les pensionnats et dans ioiin les colléges, n'est-il pas
vi:ible qu'ils en nurnii nt f rmé l'espril.et que toute il jeunesse aurait été hien-

tôt pirvertie,p!ongéiip dans l'irréligin,ru, livrée aux af'freurses ionébres du doute
et du'seepir'isme ? S'il en arnit pu ê:re air rei. n . ies les 'ois rui ri gisse'ru
le cœSur luimnin, surtout dans l' (lg de l'ine priern'e et des passions. nuraiert
é'l, j'ose le dire, miraculeuserne rt démenties. On rn conviendrn, l'appli-
cation.esi aiîée ;-elle est mu'ie frappanie et ne peut laisseraucurne incertitu-
le. Les faits réponrdent-i!s à l'inducrtoini qui résulte dle In supposition quea
j'ai établie ? La France le sait ; je n'ai rien à ajouter aux connaissances dont
elle est pourvue sur c-t objet capital.

I Je me borne à ra ppelér qu'en dernier ieu plusieuîr évêques oit parlé dru
défiit le religion (ui se remarquait en don'ilars le corps erseinnnt. A
:Ia vérité, i's ont rait des exceptiorns en fnveur de quelquies professerurs de
lUniversié : mais ces reservesindiueni éviilenr'n nit :e le grand nomr-
bre es duns une ilisposition rri-amibennte au sujet de la foi et du culte. En
faut-il dasvantncee pour lotit perdre ? Et quelle confirmiation plus éclatante do
ce qui rait le rind île cette lettre ?

C.Noui réclamons donuit la plus rr(cieurse de tontes les libertés.Dicii veilluo
éclairer les esprits et fT"chir les eurs pour PLicomplissement du dLrir ia
pIs vif, l, plus juste et le pius universel.

S!'Iinrineur d'être, etc. "Cs.n. -rip., ér. de Chartres.
"Chrartrs. le 20 décoremire IS13 "

P. S. c Qiiqune je tienne mille foi- plus qu'a Il vie an carnctüre sacré
dont il a plu à Dieu que je fisse revêtir, repeidai at je dois déclatrer que,..
rnlissanrt dans ma personne plusieirs qnlités distinctes, celles d'év6que,
de siniple chrriln. re .Frronças, le citoyen, ce paini en la prermire
-I ces quralil -s riire j'ai écrit la lettre qu'on Vient le lire : c'est h ce titre de
lirétien et dei Français rt it vertu dtle 'aiPicle 7 <le la Chanrte que je la livre

an pubili. Je ti'ai pi avnir l'atîre penbrée, puisqu'un nrticle qu'un permier
pnsteur inîsère dans une feuillo publique et onm'il n'adresse pas à ses diocé-


